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La recherche partenariale : une mission majeure de l’ANR

• Décret n°2006-963 du 1 août 2006 portant organisation et fonctionnement 
de l’ANR :

Article 2 :
• 1°/ De financer et de promouvoir le développement des recherches fondamentales et 

finalisées, l'innovation technique et le transfert de technologie ainsi que le partenariat 
entre le secteur public et le secteur privé ;
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▪ Inciter les acteurs de la recherche académique et les entreprises à
porter des collaborations bilatérales durables via la co-construction d’un
partenariat public-privé

▪ Accompagner l’innovation des entreprises en associant des compétences
scientifiques de l’ESR à leurs préoccupations technologiques

▪ Produire à terme de la valeur économique
▪ Former à et par la recherche partenariales des doctorants, post-

doctorants et ingénieurs

Les objectifs du soutien au partenariat public-privé : 
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22 % du budget du plan d’action 2024 
est consacré au financement de 
projets pour ou avec des entreprises :

La recherche partenariale public-privé dans le plan d’action de l’ANR : 
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Des instruments de financement adaptés aux différents objectifs 
de la recherche partenariale public-privé 

▪ Les projets de recherche collaboratifs avec les entreprises (PRCE) au sein 
de l’appel à projets générique (AAPG)

▪ Les LabCom
▪ Les Chaires Industrielles
▪ Les programmes Astrid
▪ Le dispositif Carnot



Les Projets de Recherche Collaborative 
avec Entreprise (PRCE) au sein de l’Appel 

à projets générique
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Les PRCE au sein de l’AAPG

▪ Objectifs  : 
• Nouveaux axes de recherches pour les laboratoires d’organisme ou/et d’établissement de 

recherche participant au service public de la recherche en lien avec le secteur privé français
• Favoriser l'innovation au sein des sociétés commerciale conduisant des travaux de R&D
• Financement et coordination possibles pour les deux types de partenaire

▪ Attentes : 
• Partenariat public-privé : au moins un laboratoire de recherche d’organisme ou/et 

d’établissement de recherche participant au service  public de la recherche et au moins une 
société commerciale (GE, ETI, PME)

• Collaboration effective (la fourniture de prestation de service n’est pas une collaboration 
effective)

• Partage de compétences 
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Les PRCE, instrument de financement de l’AAPG, couvre l’ensemble 
des domaines scientifiques avec 57 axes de recherche :

▪ 38 axes de recherche sont ainsi présentés 
au sein de 7 domaines disciplinaires

• Sciences de l’environnement (4 axes)
• Sciences de la matière et de l’ingénierie (7 axes)
• Sciences de la vie (11 axes)
• Sciences humaines et sociales (7 axes)
• Sciences du numérique (6 axes)
• Mathématiques et leurs interactions (1 axe)
• Physique sub-atomique, sciences de l’Univers et 

sciences de la terre (2 axes)

▪ 19 axes de recherche correspondent à des
enjeux transversaux, déclinés au sein de 7 
domaines transversaux

• Science de la Durabilité (1 axe éponyme)
• Une seule santé (« One Health ») (3 axes)
• La transition écologique et environnementale (3 

axes)
• La transition énergétique (2 axes)
• Les transitions technologiques (4 axes)
• La transformation numérique (3 axes)
• Les transformations des systèmes sociotechniques (3 

axes)

A chaque axe de recherche correspond un comité d’évaluation scientifique (CES)
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Financements depuis 2020 par 
grands domaines :

Des financements sur tous les champs de la recherche : 
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PRCE, un outil de financement d’importance, pour les 
communautés de recherche publiques et privées, et pour l’ANR :

Année 2020 2021 2022 2023 2024 

Nombre de pré-propositions éligibles 626 773 657 522 482 

Nombre de propositions détaillées 
sélectionnées 

114 159 152 111 121 

Taux de sélection global 18,2 % 20,6 % 23,1 % 21,3 % 25,1% 

Financement attribué (en M€) 66,2 91,5 88,6 66,8 73,1 

 

Un taux de sélection attractif : une proposition sur 4 retenue en 2024
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Des projets collaboratifs d’envergure, à la production 
scientifique importante :

• Depuis 2014 : 

• 1424 projets financés

• 809 M€ d’aide (568 k€/projet)

• 4,2 partenaires/projets pour 

• Aide moyenne des partenaires de la recherche 

publique : 154 k€

• Aide moyenne des partenaires entreprise : 97 

k€

• 28 % de coordinatrices et 72 % de 

coordinateurs
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Nombre de publications

Près de 11 000 publications scientifiques 
identifiées :

Un Focus PRCE à paraitre pour les 10 ans du programme !
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PRCE, un instrument de financement en évolution :

• Faciliter l’accès aux financements ANR pour les entreprises et leurs partenaires 
académiques :

➢ vers un cycle court : 6 mois entre le dépôt du projet et la contractualisation

Edition 2026 : uniquement un enregistrement en étape 1, et dépôt du projet 
complet en étape 2 Nouveau

2026

➢ Incitativité plus importante et accroissement du nombre d’entreprises en 
capacité de candidater : 

Edition 2026 : le taux d’aide pour les PME est relevé de 45 à 60 %
Nouveau
2026
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PRCE, conditions d’éligibilité :

Le consortium : Tous les consortia PRCE doivent faire intervenir au moins un laboratoire d’organisme ou 
d’établissement de recherche participant au service public de la recherche et au moins une société 
commercial.

En cours de processus : Le coordinateur ou la coordinatrice du projet, l’instrument de financement et le 
comité d’évaluation définis lors du dépôt de la pré-proposition et de l’enregistrement ne peuvent être 
modifiés au cours du processus de sélection de l’appel à projets.

L’implication :  

• Un chercheur ou une chercheuse ne peut déposer ou enregistrer qu’un seul projet en tant que 
coordinateur/ coordinatrice et ne peut être impliqué.e (comme coordinateur/coordinatrice ou 
responsable scientifique d’un partenaire) dans plus de 3 projets déposés ou enregistrés dans le cadre 
de l’appel à projets générique 2026 et dans le cadre du programme FRAL SHS du plan d’action 2026. 

• Une coordinatrice ou un coordinateur d’un projet financé à l’édition 2025 de l’appel à projets 
générique ne peut déposer un projet en tant que coordinateur ou coordinatrice à l’édition 2026 de 
l’appel à projets générique. Il peut néanmoins être responsable scientifique d’un partenaire dans un 
projet PRC, PRCE ou PRCI déposé ou enregistré à l’édition 2026.
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Des critères d’évaluation spécifiques à l’instrument PRCE :
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En pratique, pour un dépôt PRCE, les contacts :

▪ Dans le texte des appels à projets sont indiqués les points de contact

▪ Pour l’appel à projets générique

➢ des contacts pour chaque axe de recherche

➢ Des adresses génériques pour toute question:
au sujet du montage scientifique de votre dossier, de son éligibilité au 
regard des critères de l’appel ou son dépôt/enregistrement dans IRIS: 
aapg.science@anr.fr
au sujet du montage administratif et financier de votre projet: 
aapg.adfi@anr.fr

mailto:aapg.science@anr.fr
mailto:aapg.adfi@anr.fr
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En pratique, pour un dépôt PRCE :

▪ En plus du texte de l’Appel à projets générique 2026, il est recommandé de 
consulter le guide de l’AAPG 2026 sur le site de l’ANR.

Clôture le 14 octobre
Ne pas attendre le dernier jour pour déposer



Programme Laboratoires 
Communs - LabCom
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Des partenariats bilatéraux pour l’innovation 

▪ Créé en 2013

▪ L’appel à projets LabCom a pour objectif :

▪ inciter les acteurs de la recherche académique et les entreprises privées, PME,
les ETI et les start up (d’au moins une année d’existence), à créer des
partenariats bilatéraux durables grâce à la co-construction de « Laboratoires
Communs ».

▪ L’enjeu est double :

▪ dynamiser la production scientifique

▪ soutenir l’innovation pour produire à terme de la valeur économique
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o Lancé en 2013 avec un total de 296 projets
o Soutien moyen de 320 k€ par projet
o Montant global alloué plus de 93 M€ en 10 ans
o Financement du partenaire académique seulement
o Réservé aux TPE, PME et ETI (Start up sous conditions)

Depuis 2013, le programme LabCom en quelques chiffres, cf. Focus 10 ans du programme LabCom
sur le site de l’ANR :

▪ 600 personnels recrutés
▪ 70% des LabCom s’appuient sur des travaux de thèse
▪ 86% des partenaires industriels ayant recruté des doctorants financés via une

bourse Cifre
▪ Plus de 450 publications
▪ Une centaine de brevets et autant de logiciels
▪ Un transfert facilité par la création de plus de 150 prototypes
▪ Des cessions de propriété intellectuelle et du transfert de compétences
▪ Au moins 60% de LabCom pérennisés après l’arrêt du financement
▪ 65% des LabCom contribuent à l’innovation de leur partenaire industriel

Edition 2024 : 
Fast Track thèses Cifre
34 projets sélectionnés
Plus de 30 % de taux de

succès
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Le LabCom ANR : ses attendus 

Domaines Financement Durée bénéficiaire TRL de sortie Entreprise partenaire

Tous domaines 
scientifiques et 
technologiques

363 K€
Financement 

forfaitisé
54 mois

OR de droit public et 
privé 

3 à 6-7+

PME/ETI et
start up (1 an 

d’existence sous 
conditions)

▪ Partenariat bilatéral :
un établissement de recherche* et PME ou ETI et start up
▪ Engagement à signer un contrat de laboratoire commun définissant : 

▪ Une feuille de route de recherche et d’innovation 
▪ Une stratégie de valorisation commune 
▪ Une gouvernance commune 
▪ Des moyens humains et matériels 
▪ Une stratégie de pérennisation de la collaboration au-delà du soutien de l’ANR
*la partie académique peut être étendue à deux laboratoires si le projet est à caractère sociétal.
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Pour assurer une prise de décision et un financement rapide

▪ Dépôt des candidatures ouvert tout au long de l’année avec deux périodes de clôture durant 
lesquelles les projets sont examinés (voir texte de l’appel à propositions sur anr.fr)

▪ Pour 2025, deux sessions clôturées au 31 mars 2025 et 22 septembre 2025

▪ Sélection par un seul comité se réunissant deux fois par an

▪ Mesure d’impact après la fin du financement ANR : jusqu’à cinq ans après la fin du projet

▪ Un financement toujours forfaitisé, mais qui ne demandera plus de relevé de dépenses

1.Phase de montage
• Durée maximale souhaitée (définie dans la proposition) : 6 mois
• Financement : 50 k €
• Validation par l’ANR du contrat de laboratoire commun

2.Phase de fonctionnement
• Le temps restant jusqu’à T0 + 48 mois
• Pas de prolongation
• Financement : 313 k €

Un dispositif éprouvé depuis 10 ans, mais qui évolue

Un fonctionnement en deux temps

Nouveau
2026
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Critères d’évaluation du programme LabCom ANR
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LabCom : un succès auprès des communautés de 
recherche public-privé

Chiffres clés  Labcom        

Année 2020 2021 2022 2023 2024 

Nombre de propositions éligibles 25 68 + 73 52 60 111 

Nombre de projets financés 10 14 + 21 20 25 34 

Taux de sélection 40,0 % 24,8 % 38,4 % 41,7 % 30,6 % 

Financement attribué (en M€) 3,5 5,1 + 7,6 7,3 9,1 12,2 

Montant moyen par projet (en k€) 350,0 362,9 363,0 363,0 360,0 

 

Evolution des dépôts, du taux de sélection et du budget :

Forte croissance des dépôts :
• + 85 % 2024 par rapport à 2023
• + 110 % V2 2024 par rapport à V2 2023
• + 100 % V1 2025 par rapport à V1 2024
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eti; 29; 10%

pme; 200; 71%

tpe; 55; 19%

Typologie
entreprises partenaires des LabCom sélectionnés

eti

pme

tpe

Hauts-
de-France

6

Grand-Est
21

Bourgogne
Franche-Comté

12

Auvergne
Rhône-Alpes

43

Provence-Alpes
-Côte d’Azur

13
Corse

0

Occitanie
41

Nouvelle-
Aquitaine

31

Centre
Val-de-Loire

5

IDF
57

Bretagne
25

Normandie
10

Pays
de la Loire

20

Nombre de projets financés

Répartition géographique des Labcom
sélectionnés. Chiffres 2024

56; 20%

44; 15%

56; 20%12; 4%

116; 41%

Thématique scientifique des LabCom  sélectionnés

Biologie - Santé

Ecologie, 
Environnement et 
Ressources 
Biologiques

Numérique et 
Mathématiques 

Sciences Humaines et 
Sociales

Science Physique, Ingénierie, 
Chimie et Energie



26

Au final, un projet conjoint public / privé

Résultats valorisés par l’entreprise 
✓Potentiel  de croissance

Partenariat renforcé public-privé
✓Recherche en commun définie dans une 

feuille de route

✓Mise en commun de moyens humains et 
matériels

✓Gouvernance commune
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LabCom ANR : un accompagnement régional 

▪ Dispositif régional d’abondement des Lauréats et candidats des AAPs
ANR de la région Pays de la Loire

▪ Focus sur le dispositif LabCom et Chaires Industrielles de la Région SUD
Objectif

• inciter les communautés à favoriser des collaborations entre Organismes 
de Recherche Publics et Entreprises 

Modalités

• Possibilité pour les lauréat.e.s des AAP ANR LabCom et Chaires 

Industrielles d’obtenir un abondement plafonné à 200 000 € (en 

équipement uniquement) via le budget régional sur leur projet depuis 

2021
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296
projets financés depuis 2013

34
projets financés en 2024

Plus de 30 % de taux 

de succès en 2024

Le LabCom en chiffres :
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▪ Dossier de soumission téléchargeable sur anr.fr rubrique « Appels à projets »

▪ Dépôt des propositions en ligne à tout moment via le site :
aap.agencerecherche.fr

▪ Règlement financier relatif aux modalités d’attribution des aides de l’ANR
consultable sur anr.fr/RF



Programme « Chaires Industrielles »
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Les Chaires Industrielles : objectifs

– Construire et structurer des travaux de recherche 
collaborative, dans des domaines prioritaires et 
stratégiques, via un partenariat fort et durable.

– Permettre à des (enseignants-)chercheurs de notoriété 
internationale de développer un programme de 
recherche ambitieux, innovant et de portée industrielle 
indiscutable. 

– Assurer une formation par la recherche de qualité au 
plus haut niveau international
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Chaires Industrielles : écosystème

Entreprise(s)Etablissement 
public d’accueil

ANR

CHAIRE

Co-financement 50% ANR – 50% Entreprises (en espèces) 

€
Autres co-financeurs 
(Région, Europe, etc.)

Toutes les thématiques - Durée de 4 ans – Aide ANR de 400 k€ à 1,2 M€

Echanges 

Connaissances / 
savoir-faire / PI /

RH…

Nouveau
2026



33

Critères d’évaluation (cf. texte AAP)

• critère 1 : pertinence de la proposition au regard des orientations de l’appel à 
projets ; 

• critère 2 : excellence scientifique ou caractère innovant ; 

• critère 3 : qualité de la construction du projet et de sa faisabilité ; 

• critère 4 : excellence de l’enseignant chercheur pressenti pour être le titulaire ; 

• critère 5 : qualité du partenariat public-privé ; 

• critère 6 : impact global du projet. 

Tous les critères décrits dans l’AAP sont considérés et avec le même poids 

Seuls les critères décrits dans l’AAP sont considérés

Par exemple, l’obtention de financements à d’autres AAP n’est pas un critère 
d’évaluation
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Principales étapes de l'AAP 

Réunion de 
bureau

Pour chaque proposition : 
nomination d’un rapporteur 
et de 2 lecteurs

Avis des
experts 

externes

Réunion 2
du comité 
d’évaluation

Audition 
des 

porteurs

Décision de 
financement 

ANR

Contractualisation & 
financement

Pour chaque proposition : 
Détermination de 12 – 18 
experts externes.

SélectionSoumission

Réunion
du comité de 

pilotage

Établissement de la 
liste de lauréats

Financement

Fin juin

Réunion 1
du comité 
d’évaluation

Classement des propositions, 
rédaction des retours aux 
porteurs
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Répartition thématique (projets financés)

Informatique
6%

Energie
13%

Physique
5%

Chimie
8%

Matériaux
31%

Géophysique
5%

Environnement
14%

Ecologie
5%

Biologie-Santé
13%
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Répartition par taille d’entreprise
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Cartographie nationale des projets financés

Hauts-
de-France

5

Grand-Est

4

Bourgogne
Franche-Comté

0

Auvergne
Rhône-Alpes

10

Région SUD

7

Corse

0

Occitanie

5

Nouvelle-
Aquitaine

9

Centre
Val-de-Loire

2

IDF

23Bretagne

1

Normandie

2

Pays
de la Loire

2

- 72 projets financés de 2012 à 2024 
- Budget global : 59,9 M€ 
- Soit en moyenne 831,9 K€/projet
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Chaires Industrielles : un accompagnement régional 

▪ Dispositif régional d’abondement des Lauréats et candidats des AAPs
ANR de la région Pays de la Loire

▪ Focus sur le dispositif LabCom et Chaires Industrielles de la Région SUD
Objectif

• inciter les communautés à favoriser des collaborations entre Organismes 
de Recherche Publics et Entreprises 

Modalités

• Possibilité pour les lauréat.e.s des AAP ANR LabCom et Chaires 

Industrielles d’obtenir un abondement plafonné à 200 000 € (en 

équipement uniquement) via le budget régional sur leur projet depuis 

2021
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Evolution des dépôts et financement

2020 2021 2022 2023 2024 2025

Nombre de demandes 

éligibles
12 13 15 11 16 13

Nombre projets 

sélectionnés
5 7 9 7 10 8

Taux de sélection (%) 42 53,8 53,3 63,6 62,5 61,5

Budget alloué (M€) 3,7 4,3 6,3 5,8 7,5 5,1



Appels ASTRID
Agence de l’Innovation de Défense (AID)
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La recherche civile apporte des solutions à des problèmes technologiques prioritaires pour la défense 

Les retombées de la recherche de défense profite aux civils

Appels financés par le Ministère des Armées

La coopération entre l’Agence de l’Innovation de Défense et l’Agence Nationale de la Recherche s’inscrit dans une 
continuité historiquement duale entre recherche civile et recherche de défense

« Le partenariat privilégié AID-ANR permet de maintenir et d’accroitre les synergies avec la recherche civile. »
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Appels financés par le Ministère des Armées

2006 : La Direction Générale de l’Armement abonde des projets financés par l’ANR (TRL 1-4)

2010 : Renforcement de la coopération ANR/AID – Création d’ASTRID (TRL 1-4)

2013 : Création d’ASTRID Maturation (TRL 3-5)

2018 : Création de l’Agence de l’Innovation de Défense (AID)

2020 : Créations d’appels à projets thématiques spécifiques (ASTRID thématiques TRL 1-4, puis 
MATHILDE 2023 TRL 3-5)

Problématique centrale : la recherche et l’innovation au service des Armées.
Les dispositifs de financements de l’innovation du Ministère des Armées sont
pensés comme un continuum des TRL/SRL bas vers leur intégration finale (« sur le
terrain », dans tous les domaines).
Un projet de recherche sera potentiellement maturé et valorisé pour être utilisé à
terme en s’appuyant sur une filière nationale suscitée ou pré-existante.

TRL 1

TRL 2

TRL 3

TRL 4

TRL 5

TRL 6

Recherche

Maturation
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Plusieurs dispositifs pour financer l’innovation de défense

A
N

R

A
ID
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Plusieurs dispositifs pour financer l’innovation de défense

A
N

R

A
ID

Contrats d’études
Formation par la recherche
RAPID
Innovation participative
Innovation Défense Lab
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Plusieurs dispositifs pour financer l’innovation de défense

A
N

R

A
ID

ASTRID

Contrats d’études
Formation par la recherche
RAPID
Innovation participative
Innovation Défense Lab

ASTRID

Soutien des projets à caractères fortement exploratoire et innovant

Un large éventail de thématiques scientifiques est proposé

Partenariat public-privé possible
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Plusieurs dispositifs pour financer l’innovation de défense

A
N

R

A
ID

ASTRID
ASTRID Maturation

Contrats d’études
Formation par la recherche
RAPID
Innovation participative
Innovation Défense Lab

ASTRID

Soutien des projets à caractères fortement exploratoire et innovant

Un large éventail de thématiques scientifiques est proposé

Partenariat public-privé possible

Suite aux premiers résultats : ASTRID Maturation

Anticiper les démonstrations technologiques et les travaux préindustriels

Développer l’attractivité des résultats pour le monde industriel

Partenariat public-privé obligatoire
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Plusieurs dispositifs pour financer l’innovation de défense

A
N

R

A
ID

ASTRID
ASTRID Maturation
Thématiques et MATHILDE

Contrats d’études
Formation par la recherche
RAPID
Innovation participative
Innovation Défense Lab

ASTRID

Soutien des projets à caractères fortement exploratoire et innovant

Un large éventail de thématiques scientifiques est proposé

Partenariat public-privé possible

Appels Thématiques et MATHILDE : des priorités ministérielles

Partenariat public-privé possible (ASTRID thématiques) ou obligatoire
(MATHILDE)

Suite aux premiers résultats : ASTRID Maturation

Anticiper les démonstrations technologiques et les travaux préindustriels

Développer l’attractivité des résultats pour le monde industriel

Partenariat public-privé obligatoire
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Plusieurs dispositifs pour financer l’innovation de défense

A
N

R

A
ID

ASTRID
ASTRID Maturation
Thématiques et MATHILDE
Challenges

Contrats d’études
Formation par la recherche
RAPID
Innovation participative
Innovation Défense Lab

ASTRID

Soutien des projets à caractères fortement exploratoire et innovant

Un large éventail de thématiques scientifiques est proposé

Partenariat public-privé possible

Appels Thématiques et MATHILDE : des priorités ministérielles

Partenariat public-privé possible (Thématiques) ou obligatoire (MATHILDE)

Suite aux premiers résultats : ASTRID Maturation

Anticiper les démonstrations technologiques et les travaux préindustriels

Développer l’attractivité des résultats pour le monde industriel

Partenariat public-privé obligatoireChallenges : des défis pour la recherche

Répondre à des problématiques précises

Passage du laboratoire au terrain

Tester les solutions en conditions réelles



49

Autres projets Défense

• Projet antérieur financé par la Défense (ANR ou non)

• TRL : 3 - 6

• 800 k€ max. par projet

• Partenariat public-privé obligatoire

• Durée de 24 à 36 mois

• 2 sessions de dépôts annuelles

A
A

P
 A

ST
R

ID
 

A
A

P
 M

A
TH

IL
D

E

• TRL entre 3 - 6

• 800 k€ max. par projet

• Partenariat public-privé obligatoire

• Durée de 24 à 36 mois

• AAP thématique

• Pas d’antécédents « Défense » nécessaire

Challenges 
(2023 - MOBILEX )

Des projets aux applications duales inscrites dans un cadre de priorité des armées

• TRL : 1 - 4

• 400 k€ max. par projet

• partenariat public-privé possible

• Durée de 18 à 36 mois

• 1 session de dépôt annuelle

A
A

P
 A

ST
R

ID
 

M
at

u
ra

ti
o

n
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ASTRID et ASTRID Maturation en quelques chiffres…

95 projets financés (~ 50 M€)

Taux de succès moyen : 58 %

11 projets sélectionnés en 2025

Subvention moyenne par projet : ~ 533 k€

Acteurs publics : 52 % / Acteurs privés : 47 %
Autres : 1 %

AAP ASTRID Maturation

445 projets financés (~ 130 M€)

Taux de succès moyen : 27 %

31 projets sélectionnés en 2025

Subvention moyenne par projet : ~ 271 k€

Acteurs publics : 80 % / Acteurs privés : 18 %
Autres : 2 %

AAP ASTRID 
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ASTRID et ASTRID Maturation en quelques chiffres…

95 projets financés (~ 50 M€)

Dont 61 projets issus d’ASTRID (LS+Th.)

~ 15 à 20 % projets éligibles maturés

~ 65 % des projets ASMA s’appuient 
sur des ASTRID.

Acteurs publics : 52 % / Acteurs privés : 47 %
Autres : 1 %

AAP ASTRID Maturation

445 projets financés (~ 130 M€)

Taux de succès moyen : 27 %

31 projets sélectionnés en 2025

Subvention moyenne par projet : ~ 271 k€

Acteurs publics : 80 % / Acteurs privés : 18 %
Autres : 2 %

AAP ASTRID 



52

... Et en quelques projets…

... Parmi plus de 500 projets financés…

TIPS 

Un logiciel pour faciliter l’innovation et les alliances sciences-industrie

▪ ASMA 2019
▪ Projets Solutions, technologies et propriété intellectuelle
▪ 1 établissement d’enseignement supérieur (Coor.) + 3 PME

MARINER / MARINER DECM 

Une convergence exemplaire entre recherche duale et partenariat public-privé

▪ ASTRID 2012 / ASMA 2017
▪ Fluides et structures / écoulements - incendies
▪ 2 Universités (Coor.) + 1 Divers public + 1 PME

... Et en quelques projets…
QPEG 

Le calcul quantique battu par des algorithmes classiques «compressés »

▪ ASTRID Technologies Quantiques 2020
▪ Algorithmie
▪ 1 ETI (Coor.) + 1 Laboratoire
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Pour plus de renseignements sur les appels de l’AID opérés par l’ANR, rendez-vous au webinaire dédié :

« Appels financés par le Ministère des Armées » 

le 23 Septembre 2025 

Contacts ANR 

Emmanuel BETRANHANDY, Responsable d’actions scientifiques : emmanuel.betranhandy@anr.fr

Florence LASEK, Chargée de projets scientifiques : florence.lasek@anr.fr

Etienne SABARTHES, Chargé de projets scientifiques : etienne.sabarthes@anr.fr

Pour s’inscrire : Rendez-vous anr 2025/2026 (anr.fr)

mailto:emmanuel.betranhandy@anr.fr
mailto:florence.lasek@anr.fr
mailto:etienne.sabarthes@anr.fr
https://evenement.anr.fr/les-rendez-vous-de-l-anr-2025/sessions


Le Dispositif Carnot
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Carnot : un dispositif pour renforcer les partenariats de recherche 
contractuelle entre les laboratoires publics et les entreprises

• Dispositif en place depuis 2005

• Abondement versé en fonction du volume de recettes contractuelles, 

permettant le ressourcement scientifique et la professionnalisation des 

consortia labellisés Carnot

• 39 Carnot depuis 2019

• Budget de 116 M€ en 2025
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Un dispositif qui va évoluer en 2026

• Ouverture du dispositif

• Elargissement à deux types de consortia :

• Les PUI, afin de consolider la structuration territoriale

• Thématiques, à dimension nationale

• Mécanisme simple et lisible :

• Pas d’évaluation de candidatures, uniquement des critères d’éligibilité

• Principe de l’abondement financier conservé

• Publication de l’appel à candidature à venir
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Plus d’information sur :

Site de l’ANR
https://anr.fr/

Abonnement à la Newsletter mensuelle
https://anr.fr/fr/newsletter/

Portail national commun des appels à projets
https://www.appelsprojetsrecherche.fr/

https://anr.fr/
https://anr.fr/fr/newsletter/
https://www.appelsprojetsrecherche.fr/

